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PLAN

CONTRÔLES EFFECTUES EN 2021 :

•Inspections du 30 septembre 2021 et du 4 juin 2021.

•Recours auprès du Tribunal administratif de Limoges de la société SUEZ RV 
ALVEOL contre un courrier du Préfet de la Haute-Vienne en date du 3 septembre 
2021.

•Instruction d’une demande d’autorisation exceptionnelle du 29 octobre 2021 pour un 
dépassement de tonnage annuel autorisé de 60 000 t.

•Contrôle du rapport d’activité 2021 établi par SUEZ RV ALVEOL.
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Inspection du 30 septembre 2021

• Travaux de reprise d’étanchéification des couvertures des anciens casiers :  Le 
rapport hydrique de 2020 mentionne une venue d’eau parasitaire qui s’infiltre dans l’installation de 
stockage et recommande une vérification de l’étanchéité des couvertures des anciens casiers. 
Constat d’investigations en cours sur les ruissellements d’eau pluviales et des premiers travaux de 
reprise d’étanchéification ont été menés en surface sur les couvertures des anciens casiers et au 
niveau des anciens quais de déchargement.

•Contrôle par vidéo des déchargements : Vérification si les commandes ont été passées 
pour l’installation des caméras vidéo

Pas d’observation et demande de la poursuite des travaux

Surveillance par vidéo mise en place en 2022
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Inspection du 30 septembre 2021 

•

•

Conforme

Nouveau système de mesurage du débit du ruisseau du Vignaud 
prévu par l’exploitant à mettre en place 
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Inspection du 30 septembre 2021 

•

•

 Justification fournie par l’exploitant

Conforme
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Inspection du 4 juin 2021 

–

Pas d’observation et décision de M. le Préfet du 11 juin 2021 autorisant 
le début du stockage des déchets dans la nouvelle subdivision C2S1
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Recours du 8 novembre 2021 auprès du Tribunal 
administratif de Limoges (pour information) 

•

•

•
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Demande d’une autorisation exceptionnelle pour un 
dépassement du tonnage annuel de 60 000 t   

•
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Contrôle du rapport d’activité 2021 établi par la société 
SUEZ RV ALVEOL   

–

–

–

–

–

–

–

–

–

–
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Contrôle du rapport d’activité 2021 établi par la société 
SUEZ RV ALVEOL   

Le volume des lixiviats traités rejetés en 2021 au ruisseau du Vignaud  soit 7 015 m³ est 
supérieur au volume de rejet autorisé de 6 000 m³/an.

•

L’évaluation des risques sanitaires des émissions atmosphériques en métaux du 
VAPOTHERM établie en janvier 2022 par ARIA Technologies conclut de la façon suivante :
- Les risques sanitaires calculés pour les substances à seuil d’effet et pour les substances 
sans seuil d’effet (effets cancérigènes généralement) restent très inférieurs aux valeurs 
repères.
- Compte tenu des hypothèses majorantes retenues, les risques sanitaires liés aux émissions 
en métaux de la torchère équipée du nouveau VAPOTHERM sont jugés non préoccupants en 
l’état actuel des connaissances, selon les critères d’acceptabilité.

Suite à cette étude, un arrêté préfectoral complémentaire a été pris par Mme la Préfète le 5 
juillet 2022 pour notamment fixer des valeurs limites des émissions atmosphériques de 
métaux du VAPOTHERM et afin de garantir un niveau des émissions du VAPOTHERM 
équivalent à celui étudié dans l’évaluation des risques sanitaires. Cet arrêté impose également 
à l’exploitant un contrôle annuel périodique des émissions atmosphériques des métaux du 
VAPOTHERM par un organisme agréé.  
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Loi AGEC (n°2020-105 du 10 février 2020) 

• Objectifs  :

● Stopper le gaspillage pour préserver les ressources

● Mieux produire : Mobiliser la responsabilité des industriels pour transformer les modes 
de production (filières REP)

● Prévenir et informer le consommateur 

● Sortir du plastique jetable

● Agir contre l’obsolescence programmée 

● Améliorer la collecte des déchets pour lutter contre les dépôts sauvages (tri à la source, 
renforcement des sanctions)

• Déclinaison des objectifs « déchets » autour de 4 axes : 
● Baisse de l’élimination

● Renforcement du tri 

● Mesures transversales (traçabilité...) 

● Mesures spécifiques à certaines matières
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Baisse de l’élimination

• Renforcement des conditions d’admission et des contrôles 

● Ordonnance « déchets » (art L 541-25-2) : interdiction de stockage ou 
d’incinération des déchets collectés séparément pour recyclage ou réutilisation 

● Article 10 AGEC (L 541-1) : Mise en décharge de déchets valorisables 
progressivement interdite

● Article 6  AGEC (L 541-2-1)  : Justification des obligations de tri avant élimination  
(stockage ou incinération non UVE)

● Article 116 AGEC (L 541-30-3) : contrôle vidéo  
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Baisse de l’élimination 

• Renforcement des conditions d’admission et des contrôles : taux maxi de 
valorisables en entrée d’ISDND

● Art 10 AGEC / Décret n° 2021-1199 du 16 septembre 2021 (R 541-48-3 )  

– Déchets des activités économiques (DAE)

● Exemptions ;
–  Déchets considérés comme non valorisables pour lesquels il n’y a pas de 

question de taux maxi valorisables (liste positive dans AM ISDND 16/09/2021)

– Refus de tri de centres de tri performants (critères définis par AM) 

– Circonstances exceptionnelles : catastrophes naturelles…
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Baisse de l’élimination 

• Renforcement des conditions d’admission et des contrôles : taux maxi de 
valorisables en entrée d’ISDND

● Modalités de mise en œuvre et de contrôle : 

– Caractérisation annuelle des déchets vis à vis des taux maxi de valorisables 
apportés par les producteurs et détenteurs avec rapport à transmettre à 
l’exploitant 

– Contrôle visuel pouvant conduire à une demande de caractérisation de la 
benne par le producteur

– Dispositions intégrées à l’AM ISDND de 2016 via l’AM du 16/09/2021
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Baisse de l’élimination 

• Renforcement des conditions d’admission et des contrôles : Justification 
annuelle du respect des obligations de tri en ISDND et incinérateur non UVE  

●  Art 6 AGEC / Décret du 16/09/2021 (R 541-48-4) + AM ISDND 2016 modifié 
– DAE : Attestation sur l’honneur du producteur relative au respect des 

obligations de tri à la source
● Liste des obligations de tri (tri 7/8 flux)
● Éléments justificatifs

– Pour les collectivités locales : document précisant l’organisation mise en 
œuvre pour la collecte sélective

● Exclusions :
– Refus de tri de centres de tri performants (critères restant à définir) 
– Déchets dont la valorisation matière est interdite ou l’élimination prescrite en 

vertu du code des douanes
– Installations de stockage ou d’incinération exclusivement utilisées pour les 

déchets de l’exploitant
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Baisse de l’élimination 

• Renforcement des conditions d’admission et des contrôles : Surveillance vidéo

● Contrôle vidéo ISDND et incinérateur : art 116 AGEC/ décret du 30 mars 2021 (art 
D 541-48-1) 
– Échéance 1er juillet 2021 décalée au 1er septembre 2022

– Enregistrement du déchargement + immatriculation véhicule

– Archivage 1 an 

– Exclusions : 

● Décharges internes 
● Déchets liquides, terres excavées et sédiment
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Fin de la présentation


